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Ordre du jour :

• Validation du compte rendu précédent

• Présentation de l’évaluation finale

• Bilan des actions de coopération

• Point d’étapes sur le futur programme Leader

• Bilan financier

• Programmation des reliquats restants

• Questions diverses

• Pot de clôture
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Evaluation finale 
du Programme LEADER+ 
en Poitou-Charentes

Groupe d’Action Locale Pays Sud Charente



Rappel de la démarche d’évaluation

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente

2 approches menées en parallèle2 approches menées en parallèle

� Une évaluation par GAL :

� Analyse de la cohérence du programme sur chaque territoire

� Etude des réalisations et des données financières

� Analyse des impacts sur les porteurs de projet

� Entretiens avec des membres du GAL, élus et porteurs de projet

� Évaluation spécifique de projets précis : le dispositif de restauration 
collective hors domicile + le volet culture/animation

� Entretiens avec des porteurs de projet, les équipes d’animation

� Table ronde au sein du Comité de Pilotage « circuits courts »

� Une évaluation par GAL :

� Analyse de la cohérence du programme sur chaque territoire

� Etude des réalisations et des données financières

� Analyse des impacts sur les porteurs de projet

� Entretiens avec des membres du GAL, élus et porteurs de projet

� Évaluation spécifique de projets précis : le dispositif de restauration 
collective hors domicile + le volet culture/animation

� Entretiens avec des porteurs de projet, les équipes d’animation

� Table ronde au sein du Comité de Pilotage « circuits courts »

� Une analyse à l’échelle régionale des 8 GAL� Une analyse à l’échelle régionale des 8 GAL



Bilan des réalisations et des financements

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente



Evolution de la dotation Leader +

Melle

Sud Charente

Civray

Horte et Tardoire
Haute Saintonge
 Montmorillon Gâtine

Rochefort

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000
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2 200 000
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Absence de dégagements d’office + dotations complémentaires à l’enveloppe initiale 

= un Pays très actif et mobilisateur de projets multiples
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� Si, au démarrage de LEADER+, certains projets pouvaient parfois être 
« opportunistes » et avoir fait l’objet de saupoudrage par crainte des 
dégagements d’office, le déploiement  du programme a permis 
l’émergence progressive de projets plus en cohérence avec l’intérêt de 
Pays. 

� La souplesse initiale a permis l’émergence d’une dynamique de 
projets sur le territoire, ensuite recadrée vers les objectifs premiers des 
fiches/actions. 

� LEADER+ sur le Pays a donc permis à de nombreux projets :

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente

� de voir le jour
� de développer une ambition accrue
� d’intégrer de nouvelles dimensions (élargissement du projet)
� de mobiliser d’autres acteurs et partenaires (émulation)
� de mieux s’inscrire en lien avec le territoire
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21
12

48

20
18

105

Animation 

Etude

Evénementiel
manifestation

Sensibilisation /
Formation

Outils de communication

Investissements

� Répartition par nombre d’actions :

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente

� Au 1 septembre 2008 : la programmation totale s’élève à 224 actions :  
� volet territorial : 212 actions; 95 %
� volet animation : 12 actions ; 5 %
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Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente

� Répartition par nombre d’actions :

0 10 20 30 40 50 60

Valoriser le patrimoine

embellissement
paysager

sensibilisation des
citoyens

promouvoir le
territoire

augmenter l'offre
touristique

animation locale

valoriser les
ressources locales
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� Montant des subventions attribuées : 1 864 030 €

� 67 % des fonds FEOGA sont attribués à des bénéficiaires 
publics

� Une subvention moyenne de 8 702 € : 9 996 € pour le 
public, 7 063 € pour les privés

� Le taux moyen d’aide est de :
� 20 % pour le public
� 28 % pour le privé.

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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100 bénéficiaires, porteurs de projets, pour 212 opérations programmées

� Le programme a bien joué son rôle d’impulsion auprès du plus grand nombre 
d’acteurs du territoire
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Chambres consulaire
s CdC
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Entre
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Etablissements publics

Par tic
ulie

rs
Pays

Nb d'actions

Montants programmés (%)

Montants FEOGA (%)

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente







11,50 €57,70 €2 009 781 €34 849Total

0,40 €1,90 €64 487 €34 849Autres 

1,70 €8,40 €293 404 €34 849Syndicat mixte de Pays

2,80 €13,90 €35 437 €2 558Communes indépendantes

8,90 €44,70 €219 623 €4 909CdC du Montmorélien

13,1 €65,50 €263 880 €4 026CdC du Pays de Chalais

6,4 €31,90 €155 370 €4 878CdC du Blanzacais

33,1 €165,60 €315 414 €1 905CdC du Pays d'Aubeterre

8 €40 €662 166 €16 573CdC des 3B

retombées par an 
et par habitant

retombées sur 
2003/2007 par 

habitant

montant 
subvention 

Leader 

Nombre 
d'habitants
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Partenariat et fonctionnement

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente



Partenariat et fonctionnements

� Le Programme LEADER+ a eu un effet de mobilisation en ouvrant un nouvel 
espace d’échanges “institutionnels” à des acteurs privés.

� Le mixte élus/non élus est reconnu par tous comme une confrontation 
positive de vécus et de préoccupations d’horizons différents : Les élus 
apportent pragmatisme et connaissance des réalités budgétaires ; Les non 
élus apportent leur proximité du terrain, qui permet parfois de nuancer les 
données des dossiers présentés. 

� Le Programme a permis de concrétiser des habitudes de collaborations, 
d’échanges au sein du GAL et entre structures publiques.

� La pertinence des interventions des représentant du Conseil de 
développement a été soulevée.

Le partenariat public/privéLe partenariat public/privé

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Un animateur recruté en début de programme, qu’il a fallu soutenir par un 
mi-temps pour les fonctions de gestion, jugées lourdes et menaçant les 
missions d’impulsion, d’accompagnement personnalisé des projets.

� La disponibilité et la pertinence de l’équipe technique sont reconnues par 
l’ensemble des acteurs interrogés � garantie d’une orientation optimale des 
porteurs de projet 

� L’animateur est aujourd’hui très bien identifié par les acteurs du territoire 
comme référent et soutien technique. Sa présence permet la 
« personnalisation » du programme, qui y trouve une dimension humaine.

Les équipes d’animationLes équipes d’animation

L’instruction des projetsL’instruction des projets

� Un portage des dossiers vécu comme non contraignant par les acteurs, 
grâce à un accompagnement tout le long de l’instruction. Le Pays est ainsi 
perçu comme un intermédiaire utile 

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Le Comité de Programmation se réunit en moyenne 4 fois par an, fréquence 
appréciée de ses membres. 

� Depuis juin 2005, l’atteinte du quorum semble plus difficile à obtenir 
qu’auparavant. La non sollicitation des suppléants par les titulaires indisponibles 
pose problème.

� De l’avis de tous, le fonctionnement du Comité de Programmation du Sud 
Charente est très participatif, la liberté de parole y est totale et chacun est 
parvenu à prendre sa place. 

� La discussion sur la répartition de l’enveloppe financière attribuée est 
considérée comme particulièrement intéressante par ses membres, � rôle 
concret et actif conféré au GAL.

Les comités de programmationLes comités de programmation

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Un cadre de sélection des dossiers ne posant pas de soucis � «
mimétisme » et utilité des avis des partenaires (DDAF, CG).

� Plusieurs membres du GAL émettent des questionnements quant au suivi 
des projets subventionnés et affirment manquer d’un outil pour mesurer 
l’écart entre la stratégie et la mise en œuvre effective. 

� Les membres du GAL et les porteurs de projets ont été peu plongés dans 
la procédure elle-même, ont bien vécu la procédure. Jugée sérieuse et 
fiable, son cadre clair et bien respecté par l’animateur du Pays, qui réalise 
des états financiers rigoureux. Parfaite maîtrise des outils LEADER+.

Les outils de pilotage du programmeLes outils de pilotage du programme

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente



Effets induits par LEADER+

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Une “bouffée d’oxygène » apportée par l’importance de l’enveloppe 

financière, non négligeable sur un pays rural + facteur facilitant l’obtention de 

co-financements.

� A permis de générer, faciliter, accélérer de nombreux projets sur le Pays, de 

concrétiser des envies présentes chez les acteurs locaux qui ne disposaient 

pas de moyens pour les mettre en œuvre.

� Les projets ont également pu prendre de l’ampleur, devenir plus ambitieux et 

donc plus forts pour le Pays.

� Les thématiques choisies ont insufflé un intérêt pour des problématiques non 

abordées jusque là.

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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Effets induits par LEADER+

� Le programme a incité les acteurs à porter leur projet en partenariat, à 
développer les collaborations, ce qui a créé de l’interconnaissance entre 
les porteurs, mais également du lien humain.

� A contribué à la consolidation d’un Pays qui cherchait sa légitimité et à 
faire reconnaître sa plus-value par rapport aux intercommunalités en place. 

� L’impact visuel des rénovations de patrimoine et d’embellissement de 
bourgs sont très nombreux sur le Sud Charente.

� A permis de « positiver » l’image de l’Europe et de son fonctionnement. 
La présence de privés dans les instances de décision et le bouche-à-oreille 
ont facilité la communication sur le rôle de l’Europe sur les territoires.

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente



Les leçons de l’expérience pour demain

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Souhait consensuel d’une nouvelle candidature LEADER :

� approfondir les axes « environnement » et « économie ». Davantage cibler les 
entreprises ?

� poursuivre les axes « patrimoine » et « culture », bien ancrés.

PROPOSITIONS DES PERSONNES RENCONTREES :PROPOSITIONS DES PERSONNES RENCONTREES :

� Développer davantage une démarche stratégique et globale, s’appuyant sur le socle de 
LEADER+. Renforcer l’innovation.

� Des formes d’implication des acteurs allant encore plus loin : plus de sensibilisation 
des élus, s’appuyer davantage sur le Conseil de Développement, mobiliser d’autres 
habitants du territoire, …

� Les Comités de Programmation : un véritable débat de fond sur les projets en amont 
de leur montage afin d’orienter leur contenu ; un temps d’échange, préalable au vote, 
avec les porteurs des projets les plus complexes ou soulevant le plus de questions ; 
prévoir une évaluation en amont et au fil de l’eau, impliquant le GAL, …

Syndicat Mixte du Pays 
Sud Charente
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� Les partenaires :
Pays Mellois, Horte et Tardoire, Civraisien, Haute Saintonge

� Les actions :
� Un poster
� Un site Internet
� Une étude locale sur la valorisation de l’art roman
� Une nuit romane à l’échelle du Pays en 2007

� Dotation : 35 000 € (Taux de programmation : 100 %)



Le poster



Un site Internet :

www.aventure-romane.fr



Une étude locale
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� Les partenaires :
12 GAL espagnols, 1 GAL italien, le Pays du Grand Bergeracois

� Les actions :
� Participation à une conférence à Guadix en Espagne
� Un site Internet
� Une exposition itinérante en septembre 2007 à Aubeterre
� Des recherches archéologiques

� Dotation : 28 875 € (Taux de programmation : 100 %)



La conférence à GUADIX (Espagne)

Date : du 22 au 24 mai 2008

Objectifs : actualiser les connaissances sur le troglodytisme
Diffuser des exemples de mise en valeur
Lancer un réseau de territoire

Intervention de Dominique GILSON, guide à l’église, sur l’expérience 
d’Aubeterre en matière de mise en valeur d’édifice cultuel (Aubeterre est 
repéré comme site majeur au niveau européen).



Le site Internet : www.troglos.eu



L’exposition itinérante
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Une étude archéologique

� Réalisée par Monsieur Piat, archéologue en mai / juin 2008

� Objectifs : mieux connaître l’église, apporter de nouvelles connaissances, 
effectuer des fouilles complémentaires… 

� Résultats : apport d’informations nouvelles (reliquaire, décoration, 
méthode de construction, découverte d’un autel dans la crypte…)

� Les recherches ne sont pas terminées
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� Le partenaire :

� 1 GAL portugais « Raia Historica »

� Les actions :
� Échanges d’artistes en résidence
� Construction d’un lieu de résidence permanent en Sud 

Charente (non réalisé)

� Dotation : 53 890 € (taux de programmation : 40 %)
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Contexte :

26 juin : second oral devant le jury de sélection

21 juillet 2008 : notification de la sélection du GAL

Enveloppe totale allouée : 1 520 000 € (hors coopération)

12 septembre 2008 : réunion locale DRAF / Pays pour discuter des 
modalités de conventionnement

Octobre / novembre : réunions de calage technique des fiches avant la 
validation par le comité syndical du Pays

Objectif : signer la convention avant décembre 2008
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Faire de nos ressources des leviers de développemen t

Valoriser nos atouts, nos acteurs dans un dynamique  de développement durable

Un programme d’actions qui s’appuie sur les trois p iliers du développement 
durable :

� Dynamiser le lien social

� Développer une économie de proximité

� Responsabiliser les acteurs à l’environnement



� Dynamiser le lien social
� Mise en place de lieux structurants à vocation sociale ou culturelle 

mutualisant les services à la population (pôle emploi, jeunesse, salle
� Les manifestations culturelles (saison culturelle, résidence d’artiste, 

valorisation des ressources locales…)

� Développer une économie de proximité
� Encourager les circuits courts et la vente directe en agriculture
� Réalisation d’une charte forestière
� Développer le tourisme : art roman, la Dronne, les hébergements…
� Promouvoir l’artisanat d’art

� Responsabiliser les acteurs à l’environnement
� Encourager l’autonomie énergétique des exploitations agricoles
� Préserver et valoriser notre patrimoine naturel
� Sensibiliser les acteurs aux enjeux environnementaux



$�

 
��������������

�����
�!
���
�
�
��

�%



() *+,-.(�/

%�'

( )*$�'

%�'

%�'

%�'

%�'

%�'

%�'

%+%(�'

%�'

%�'

�
��
�0
��������
�

1+-,)�23.-*3�2) .41 1**-3*�/) .,4 5)(-..�/����
�

%�,%�, & &)$+%%�' & &)$+%%�'����
����


%�,#)+#$�, # #*$+%%�'$( &-%+%%�'�
��
��
����-

(#+#%�,*!+-%�,($ %%%+%%�'($ %%%+%%�'���������

#%%+%%�,#%%�,& #%%+%%�'& #%%+%%�'���
�������

)$+) �,&!+%*�,)% (**+&-�')% (**+&-�'6
������

&#+(*�,-!+)*�,&% #& +(!�'&% #& +(!�'����������

#%%+%%�,#%%�,(% )&$+*!�'(% )&$+*!�'7��	
�,

-$+*$�,-)+(#�, $  *-+)-�' $  *-+)-�'7��	
�+

-*+)%�,-)+&#�,$) )&(+!*�'$) )&(+!*�'7��	
�(

&$+%!�,&)+&#�,$ - -* +**�'$ - -* +**�'7��	
�)

&$+ (�,-%+$(�,(&- *!-+* �'(&- *!-+* �'7��	
�4

���'��
�
���
�
��

���'��
�
���
�������

8����������������8��������
�
��
��9�
��


La maquette financière au 3 novembre 2008



#$ %%%�'*!  !%�'#$ %%%�'** (#)�'.������� /���0������

() %%%�')) !##+) �'() %%%�')$ -%%�'
1��������
�����

����/�������

02���
��
����
�
����
�

* !!#+ %�'## -&!+$#�'* !!#+ %�'## !$(+%%�'�
2�������
����3�������

#) &)(+*(�'#)& )(*+*!�'#) &)(+*(�'#)& )(*+*!�'02�����
�������1��������

* -#*+()�'#  -*+))�'* -#*+()�'#  &$+-*�'
���������������
���
��


1
� ���.�����
��
���

#* ! !+(%�'(! )&(+#%�'#* ! !+(%�'(! $!$+)$�'
������������
	��
�������������

4���


(% )&$+*!�')! -!(+%*�'(% )&&+*!�')! -!(+%*�'
5�
�����
��
��/�
�����������

02���
��
����
�
����
�

! $((+)$�'#)  %#+&*�'! $((+)$�'#! ((*+ )�'
��
�����
��	����

�


0�0�(�

( %!%+%%�') &()+(!�'( %!%+%%�') !$%+%%�'
6�����������������
���
�

1�����������
.�����
���

& ()*+$%�'($ !$(+ &�'& ()*+$%�'(% &%%+%%�'
5��������������

���
�����
�

1���������
��
��7����

* %%%�'# )--+%$�'* %%%+%%�'# %%%+%%�'
3���������
8��/�
�


0�54

8�������

��
����
�������

����
��
��
���
��
�

8�������

��
����
���������

���
��
��
����������



�

:��������8�;��
���������


Les opérations soldées depuis le juillet 2008



Dossier 22 047 « valorisation de l’église St Martin »,  Poullignac

Motif : revoir le plan de financement pour le solder dans de bonnes conditions
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Demande d’avenant

� Valider la modification du plan de financement

� Autoriser la signature d’un avenant



25 620.79 €25 620.79€22 123.62 €22 123.62 €

Leader + : 8 849.45 €
Etat : 9 538.62 €

Député : 1 424.47 €
Région : 4 611.60  €

CdC : 794.24  €

Autofinancement :402.41 €

Travaux: 25 620.79 €Leader + : 8 849.45 €
CG 16 : 7 131.97 €

Cdc : 1 400 €

Autofinancement: 4 742.20 €

Travaux : 22 123.62 €

RecettesDépensesRecettesDépenses

Plan de financement sollicitéPlan de financement actuel

Montant total travaux : 35 914.20 €

Dossier 24 372, commune de Curac, embellissement de s abords de l’Eglise

38 861.38 €38 861.38 €35 358.22 €35 358.22 €

Leader + : 10 358.60 €
Etat : 7 473.43 €
CG 16 : 7 554 €

MO: 7 071.62 €

Travaux : 38 861.38 €Leader + : 10 358.60 €
Etat : 10 374 €

CG 16 : 7 554 €

MO: 7 071.62 €

Travaux : 35 358.22 €

RecettesDépensesRecettesDépenses

Plan de financement sollicitéPlan de financement actuel

Dossier 17 319, commune de St Félix, Mise en valeur  de l’église



Dossier 25 854, Chambre d’Agriculture, salons des é nergies renouvelables

77 611.72 €77 611.72 €75 900 €75 900 €

Leader + : 37 000 €
Région (via LPA) : 2 393.20 €

Crédit Agricole : 5 000 €

MO : 33 218.52  €

Montant des dépenses : 
77 611.72 €

Leader + : 37 000 €
Région (via LPA) : 5 000 €

Crédit Agricole : 5 000 €

MO : 28 900 €

Montant des 
dépenses : 75 900 €

RecettesDépensesRecettesDépenses

Plan de financement sollicitéPlan de financement actuel

Dossier 15 911, Foyer du collège de Blanzac, atelie r scientifique

6 777.29 €6 777.29 €6 777.29 €6 777.29 €

Leader + : 2 337 €
Etat (Député + collège) : 600 €

CG 16 : 500 €
CdC : 1 000 €

Chambre d’agri : 500 €
Fonds privés : 1 350 €

MO : 490.29 €

Montant des dépenses 
: 6 777.29 €

Leader + : 2 337 €
Etat : 700 €

CG 16 : 500 €
CdC : 1 000 €

Chambre d’agri : 500 €
Fonds privés : 1 350 €

MO : 390.29 €

Montant des 
dépenses : 6 777.29 €

RecettesDépensesRecettesDépenses

Plan de financement sollicitéPlan de financement actuel



833.10 €12 506.50 €31 266.26 €13 339.60 €33 349.02 €Moulin Giraud
21 695
M. MENNEL

1 184.15 €12 235.02 €38 431.66 €13 419.17 €42 151.21 €
Restauration 
du moulin

18 877
Joël CHASSIN

)*�+.4-4*�/TOTAL

1 068.51 €771.49 €1 928.73 €1 840 €4 600 €
Prog d’actions 
2008

28 239
Pays Sud Ch.

3 980.68 €11 019.32 €27 915.60 €15 000 €38 000 €
Moulin 
Perdrigeau 
(2ième T)

23 018
Bors de 
Montmoreau

 &($+-!�'* $%#+%*�'- %%#+%*�') (()�'#( (*%�'<=����������
 $ %$%
0�	2��

##-+#%�'#* &&%+-%�'(& %$)+*#�'#$ %%%�'(& (! �'
.������
��
�
�����

 # $#$
��
�����
.�����
���

( %*!+$$�' $%(+*$�'& &%(+*$�'$ $$%�'## #%%�'<�
�������
 ( -*&
010�02�����

- !*-+#!�'$ ($%+&)*�'## $--+%*�'#$ %%%�'( $#$+$!�'
0
�������

2�����
�
��
2��(

 ! $))
.�����
����

( )+-*�'#* !) +%!�'!- -  + &�'#$ %%%�')# *&$+# �'
0
�������

2�����
�
��
2�� 

  *)*
.�����
���

* ($!+% �'#* )#$+ (�'$# !(-+)!�'#- %)#+ $�'!! - !+  �'
0
�������

2��������

��������

 #�()%
.�����
���

.�����
�	
��+
.�������
�������

8���������
��	�����

.������������
�
	
��
����

>�	������
	
�/�����������

?	�
�����
.�@�
��

����/
���

Opération à reprogrammer



Affectation des reliquats restants.

Montant à affecter : 27 104.17 €

Règles d’affectation

• Pas de programmation possible d’opération nouvelle

• Le taux maximum d’aides publiques ne doit pas être atteint

• Le solde ne doit pas être versé

• L’opération ne doit pas être en retard (risque de sous réalisation)

• Le maître d’ouvrage doit être en mesure de pouvoir justifier des dépenses avant la clôture du 
programme.
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Niveau maximum de subvention déjà atteint
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Toutes les subventions ne sont 
pas encore acquises pour 
toutes les tranches
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Dossiers éligibles
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Proposition :

-CdC 3B : 5 000 €

-Condéon :11 200.58 €

-Champagne Vigny : 11 200.57 €


